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Système de Protection Vigipirate 

 

 
Règlementation système d’alerte PPMS 
 

Depuis la rentrée 2016, le ministère de l’éducation et le ministère de 
l’intérieur ont décidé de renforcer la sécurité. Les établissements 

scolaires doivent s’équiper d’un système d’alerte adapté prenant en 
compte les alertes attentats. 

 
 
La Générale D’Electricité vous propose l’installation de ce 

système dans votre établissement. 
(Explications et Devis en dessous) 
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Système de Protection Vigipirate 
Principe et installation 

 
 
Pour faire simple, c'est un moyen d'alerte en cas 
d'agression qui permet de prévenir toutes les 
classes ou autres locaux. 
Ainsi cela vous permet de mettre en place plus 
rapidement votre procédure PPMS dans de tel 
cas. 
L'alarme peut être activée soit par un 
interrupteur collé sous un bureau ou une 
télécommande sur vos porte-clés.  
 

L'installation est très simple, il faut juste une prise de courant à proximité. 
Le Système possède une liaison radio, inutile d’avoir une installation 
câblée.  

Il peut être adapté à votre besoin, certains établissements demandent qu’il 
soit sonore, avec deux types d'alerte, avec renvoi d'appel vers la police etc.. 
 
Un seul appui sur l’un des boutons met la globalité des flashs de 
l’établissement en marche.  
Seul le responsable de l’établissement ou le gardien peuvent désactiver le 
système d’un seul bouton. 
Possibilité d’associer à ce système toutes sortes d’extensions: sonore , 
transmetteur d’appel ….  
Système 1: flash pour une alerte générale  
Système 2: flash pour le confinement et l’évacuation 
 
 
 
 

 



 
 

Système de Protection Vigipirate 
Devis 

 
 

● 1 FLASH + 1 INTERRUPTEUR = 
200.00 € HT 

 
● INSTALLATION (1 ENSEMBLE) = 

50.00 € HT 
 
(A CUMULER PAR LE NOMBRE DE CLASSE OU DE LIEUX 
SENSIBLES À ÉQUIPER  
POUR LA CONFIGURATION DANS NOS LOCAUX NOUS 
AVONS JUSTE BESOIN D’UN PLAN D’ENSEMBLE DE 
L'ÉTABLISSEMENT ET DE LA LOCALISATION DES LOCAUX À 
ÉQUIPER)  
 

● 2 FLASH + 1 INTERRUPTEUR = 
400.00 € HT 

 
● INSTALLATION (1 ENSEMBLE) = 

50.00 € HT 
 
(A CUMULER PAR LE NOMBRE DE CLASSE OU DE LIEUX 
SENSIBLES À ÉQUIPER POUR LA CONFIGURATION DANS 
NOS LOCAUX NOUS AVONS JUSTE BESOIN D’UN PLAN 
D’ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT ET DE LA LOCALISATION 
DES LOCAUX À ÉQUIPER)  

 
● Module renvoi vers 1 appel GSM prévoir 400.00 euros HT 50 euros de pose. 1 

abonnement GSM à prévoir.  
● Prévois 20 euros de programmation par module  

 
 
 
 
Pour tous renseignements complémentaires Joindre : Mr Fontaine  

● Par mail: ppms.ge@gmail.com  
● ou Par Téléphone : 07.87.86.52.68 

 


